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FORCE OUVRIÈRE 
DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS 

        Monsieur Gérald DARMANIN 
        Ministre de l’Intérieur 
        Place Beauvau 
        75800 Paris Cedex 08 
  
        Paris, le 30 juin 2021 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Depuis plusieurs années, notre organisation syndicale dénonce que les Services d’Incendie 
et de Secours (SIS) sont les supplétifs de différents services.  
Un nouveau cap a été franchi le vendredi 25 juin 2021, en employant les agents d’au moins 
deux SIS pour la mise sous pli du matériel électoral des élections départementales et 
régionales 
Dans le Bas-Rhin, les personnels pouvaient se rendre au parc des expositions de Colmar 
avec les véhicules de service, et, en Savoie, des sapeurs-pompiers de garde ont quitté leur 
centre de secours avec les engins opérationnels pour pallier la carence en personnel. 
Cet événement est tout aussi hallucinant qu’incompréhensible. Les dates des scrutins 
étaient connues depuis longtemps, et à chaque élection le matériel électoral est adressé aux 
électeurs. 
Cette année, le gouvernement avait choisi de confier à un prestataire ce travail, et il semble 
qu’il n’a pas répondu pleinement à la commande. Pour autant, les SIS ne sont pas là pour 
répondre à de tels dysfonctionnements, et encore moins plus lutter contre le fort taux 
d’abstention du premier tour des élections. 
Les missions des SIS sont définies par le Code Général des Collectivités Territoriales, 
comment des présidents de conseil d’administration et/ou des Préfets ont pu mobiliser des 
agents de leur SDIS à la mise sous pli du matériel électoral ? 
L’union Nationale Force Ouvrière des Services d’Incendie et de Secours dénonce fermement 
ce qu’il s’est produit, et demande des explications afin de faire la lumière sur cette situation, 
et surtout pour que cela ne puisse plus jamais se reproduire. 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous vous prions, Monsieur le ministre de 
l’Intérieur, d’agréer l’expression de notre haute considération. 
        Le secrétaire général, 

 
        Christophe Sansou. 


